
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 16 DÉCEMBRE 2017 

HUITIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-SEPT, le SAMEDI 16 DÉCEMBRE, à 09 h 11, le Conseil Municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en huitième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation 
légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code général des 
Collectivités territoriales (séance clôturée à 11 h 57). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du CGCT, procédé à la nomination 
de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, 
par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique / MAILLOT Gérald / VÉLOUPOULÉ-
MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-François / CLAIN 
Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / ESPÉRET Jean-Pierre / HOARAU Brigitte / 
PESTEL René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET 
Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / KICHENIN Virgile / BOMMALAIS Geneviève / EUPHRASIE 
Didier / LESCAT Michel / ASSABY Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre / MAMODE Nourjhan / 
HUMBLOT Nicole / JAVEL François / DUCHEMANN Yvette / FIDJI Jean-Claude / NAILLET Philippe 
/ BARBINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / ARLANDON Corine / BELDA David / MÉLADE Thierry / 
SILOTIA William / ALI Laïnati / BÉLIM Audrey / FOURNEL Dominique / LAGOURGUE Michel / 
HOARAU Serge / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel / TÉCHER Régis / JEAN-PIERRE 
Philippe / HO-SHING Cynthia 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Pour toute la durée de la séance 

LOYHER Jeanne par JAVEL François 
MOREL Jean-Jacques par LAGOURGUE Michel 
À son départ au Rapport n° 17/8-002 à 09 h 37 

BELDA David par MÉLADE Thierry 
À son départ au Rapport n° 17/8-005 à 09 h 47 

VOLIA-GARNIER Laetitia par DELORME Éric 
À son départ au Rapport n° 17/8-008 à 10 h 06 

ADAME Brigitte par LOWINSKY Jacques 
À son départ au Rapport n° 17/8-027 à 11 h 00 

BÉLIM Audrey par BARDINOT Sonia 
À son départ au Rapport n° 17/8-028 à 11 h 27 

BOMMALAIS Geneviève par CHOPINET Gérard 
 
Les membres présents, au nombre de 47 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du CGCT. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du CGCT, les élus intéressés n’ont pas pris part au vote portant 
sur les Rapports dont la liste suit. 
 

(1) ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 17/8-011 
 KICHENIN Virgile (délégué/ Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 17/8-014 

(2) ARMAND Alain (délégué/ Département)  et Rapport n° 17/8-015 
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 ANNETTE Gilbert (président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 17/8-031 

(3) ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)  Thématique                                CCAS 

(4) BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(2) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    
 JAVEL François (délégué/ Ville) au titre de l’OTI Nord Rapport n° 17/8-031 
 PESTEL René Louis (délégué/ CINOR)  Thématiques                            Culturel 

 DUCHEMANN Yvette (lien de parenté) au titre du Collectif Moufia/Bois-de-Nèfles Éducation populaire 

(1) ADAME Brigitte (déléguées/ Ville) au titre de la CRIJ Handicap et Intégration 

(5) VOLIA-GARNIER Laetitia    
 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre du Lokal de la Source  
 ANNETTE Gilbert (président) au titre de la MLN Rapport n° 17/8-031 
 KICHENIN Virgile (délégués/ Ville)  Thématique                            Insertion 

(6) BÉLIM Audrey    

(5) VOLIA-GARNIER Laetitia    

 HOAREAU Jean-François    

 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre de RUN Action  

 ANNETTE Gilbert (président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 17/8-031 
(3) ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)  Thématiques              Logement social 

(4) BOMMALAIS Geneviève   Petite Enfance 

 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(2) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    
 ANNETTE Gilbert (lien de parenté) au titre de Prends un Asseoir Rapport n° 17/8-031 
 ANNETTE Gilbert (président)  Thématiques          Politique de la Ville 

 CADJEE Ibrahim (délégués/ Ville) au titre de la CDÉ de Saint-Denis Prévention 

 CHOPINET Gérard   Projet éducatif global 

 CLAIN Claudette   Restauration scolaire 

(1) ADAME Brigitte   Scolaire 

 HO-SHING Cynthia   Séniors 

(3) ANDAMAYE Marie-Annick (lien de parenté) au titre du BCD Sports 

(4) BOMMAMAIS Geneviève (vice-présidente) au titre de l’ADÉSC  

 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre de Lasours Handball  

 CHOPINET Gérard (lien de parenté) au titre du CRGSH  

 COUDERC Alain (délégué « sport ») au titre de l’OMS de Saint-Denis  

(7) ORPHÉ Monique (déléguée/ Ville) au titre de l’ADIL Rapport n° 17/8-032 
 KICHENIN Virgile (délégué/ Ville) au titre du CAUE Rapport n° 17/8-033 
 MAILLOT Gérald (lien de parenté) au titre de la parcelle KA 69 partie  Rapport n° 17/8-034 
 ADAME Brigitte (élue déléguée) au titre du PRU des Camélias Rapport n° 17/8-037 
 JAVEL François (délégués/ Ville) au titre de la NORDEV Rapport n° 17/8-039 
 EUPHRASIE Didier    
 FIDJI Jean-Claude    

(2) LOYHER Jeanne (délégués/ CINOR)   
 ASSABY Maximilien    

(2) VARONDIN Frédéric    
 DOKI-THONON (actionnaire)   

 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
CCAS Centre communal d’Action sociale OTI Office de Tourisme intercommunal 
CINOR Communauté intercommunale du NOrd de la Réunion CRIJ Centre régional d’Information Jeunesse 
CDÉ Caisse des Écoles BCD Basket Club dionysien 
ADÉSC Association dionysienne d’Éducation sportive canine CRGSH Club Roland Georget Sports Handicap 
OMS Office municipal des Sports ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement 
CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement PRU Programme de Rénovation urbaine 
 
(1) partie au Rapport n° 17/8-008 à 10 h 06 (2) absent(e) à la séance 
(3) sortie au cours de la présentation du Rapport n° 17/8-031 (4) partie au Rapport n° 17/8-028 à 11 h 27 
(5) partie au Rapport n° 17/8-005 à 09 h 47 (6) partie au Rapport n° 17/8-027 à 11 h 00 
(7) sortie du Rapport n° 17/8-017 à 10 h 26 au Rapport n° 17/8-021 à 10 h 39 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
Élus Horaires Remarques 
FIDJI Jean-Claude sortie de 09 h 34 à 09 h 39 du Rapport n° 17/8-001 au Rapport n° 17/8-004 

BELDA David départ à 09 h 37 au Rapport n° 17/8-002 procuration à MÉLADE Thierry 

VOLIA-GARNIER Laetitia départ à 09 h 47 au Rapport n° 17/8-005 procuration à DELORME Éric 

HO-SHING Cynthia sortie de 09 h 55 à 09 h 59 du Rapport n° 17/8-006 au Rapport n° 17/8-009 

ARLANDON Corine départ à 10 h 05 au Rapport n° 17/8-008 

ADAME Brigitte départ à 10 h 06 au Rapport n° 17/8-008 procuration à LOWINSKY Jacques 

NAILLET Philippe sortie de 10 h 12 à 11 h 20 du Rapport n° 17/8-000 au Rapport n° 17/8-027 

BAREIGTS Éricka sortie de 10 h 18 à 10 h 20 du Rapport n° 17/8-010 au Rapport n° 17/8-012 

HUBERT Richenel sortie de 10 h 10 à 10 h 26 du Rapport n° 17/8-011 au Rapport n° 17/8-017 

TÉCHER Régis sortie de 10 h 19 à 10 h 33 du Rapport n° 17/8-011 au Rapport n° 17/8-020 

MAMODE Nourjhan sortie de 10 h 21 à 10 h 33 du Rapport n° 17/8-014 au Rapport n° 17/8-020 

HO-SHING Cynthia sortie de 10 h 23 à 10 h 25 du Rapport n° 17/8-016 au Rapport n° 17/8-017 

FOURNEL Dominique sortie de 10 h 23 à 10 h 27 du Rapport n° 17/8-016 au Rapport n° 17/8-018 

DOKI-THONON Lisianne sortie de 10 h 23 à 10 h 33 du Rapport n° 17/8-016 au Rapport n° 17/8-020 

ORPHÉ Monique sortie de 10 h 26 à 10 h 39 du Rapport n° 17/8-017 au Rapport n° 17/8-021 

ANNETTE Gilbert sortie de 10 h 31 à 10 h 39 du Rapport n° 17/8-018 au Rapport n° 17/8-021 

CHOPINET Gérard sortie de 10 h 32 à 10 h 41 du Rapport n° 17/8-018 au Rapport n° 17/8-023 

SILOTIA William sortie de 10 h 33 à 10 h 53 du Rapport n° 17/8-020 au Rapport n° 17/8-027 

CLAIN Claudette sortie de 10 h 35 à 10 h 53 du Rapport n° 17/8-021 au Rapport n° 17/8-027 

MÉLADE Thierry sortie de 10 h 35 à 10 h 53 du Rapport n° 17/8-021 au Rapport n° 17/8-027 

HOARAU Serge sortie de 10 h 47 à 10 h 53 du Rapport n° 17/8-025 au Rapport n° 17/8-027 

BÉLIM Audrey sortie de 10 h 47 à 10 h 53 du Rapport n° 17/8-025 au Rapport n° 17/8-027 

BÉLIM Audrey départ à 11 h 00 au Rapport n° 17/8-027 procuration à BARDINOT Sonia 

ALI Laïnati départ à 11 h 17 au Rapport n° 17/8-027 

VÉLOUPOULÉ MERLO Nalini sortie de 11 h 27 à 11 h 33 du Rapport n° 17/8-028 au Rapport n° 17/8-031 

BOMMALAIS Geneviève départ à 11 h 27 au Rapport n° 17/8-028 procuration à CHOPINET Gérard 

ANDAMAYE Marie-Annick sortie de 11 h 33 à 11 h 43 du Rapport n° 17/8-031 au Rapport n° 17/8-038 

LOWINSKY Jacques sortie de 11 h 38 à 11 h 56 du Rapport n° 17/8-038 et avant clôture de séance 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de Ville de 
Saint-Denis, le JEUDI 21 DÉCEMBRE 2017 et que le nombre de Conseillers Municipaux présents 
a été de 47 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DT / Direction Politique de la Ville Séance du samedi 16 décembre 2017 
 Rapport n° 17/8-005 
 
OBJET Rapport 2016 sur la Politique de la Ville 
 

 
 
 
 
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine promulguée le 21 février 2014 fixe le 
nouveau cadre de la Politique de la Ville par la mise en œuvre des Contrats de Ville nouvelle 
génération pour la période 2015-2020. 
 
En application de cette loi, le décret n°2015-1118 du 3 septembre 2015, impose aux collectivités 
signataires d’un Contrat de Ville de rédiger un rapport annuel sur la mise en œuvre de la Politique 
de la Ville. 
 
C’est pourquoi est présenté pour 2016, le premier rapport annuel de la Politique de la Ville. 
 
Le présent rapport rappelle que le Contrat de Ville 2015-2020 a pour ambition d’améliorer les 
conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires (11 sur Saint Denis). Il vise également et 
en particulier à mieux coordonner les politiques urbaines, économiques et sociales. 
 
Le contrat de ville repose sur 4 piliers. Il a été signé en juin 2015 et est porté par la collectivité en 
associant les 17 cosignataires. Le contrat de ville mobilise les financements de droit commun de 
l’Etat et des autres signataires afin que chacun, dans ses compétences, cible ses politiques au 
bénéfice des habitants des quartiers identifiés dans le contrat de ville. 
 
Ce présent rapport a été présenté aux membres des cinq Conseils citoyens. 
 
 
Le rapport annuel 2016 expose : 
 

 l’analyse transversale ; 
 

 l’analyse par pilier (cohésion sociale, cadre de vie, développement économique et emploi, 
citoyenneté) ; 
 

 les perspectives 2017. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 16 décembre 2017 
 Délibération n° 17/8-005 
 
OBJET Rapport 2016 sur la Politique de la Ville 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la Loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 
 
Vu le Décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en œuvre de la 
Politique de la Ville prévu aux articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du Code général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
Vu la Délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2015 autorisant la signature du Contrat de Ville 
2015-2020 ; 
 
Vu le RAPPORT N°17/8-005 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur NAILLET Philippe au nom des commissions « Affaire 
Générale / Entreprise Municipale », « Solidarités », « Projet Educatif Global » et « Culture / 
Jeunesse / Sport » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve le rapport annuel 2016 du Contrat de Ville 2015-2020. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents y afférents. 
 
   
 
         
 
 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20171216-178005a-DE
Date de télétransmission : 21/12/2017
Date de réception préfecture : 21/12/2017



1  

  
 
 
 

 
 
 

RAPPORT POLITIQUE DE LA VILLE 
 

Ville de Saint Denis 
 Année 2016 
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1. Analyse transversale 

 
1.1 Inscription du contrat de ville dans le projet de territoire 

 La Ville de Saint Denis est inscrite dans la Politique de la Ville depuis longue date et des territoires prioritaires ont connu plusieurs générations de contractualisation. Au fil du temps, des quartiers ont été concernés, et en sont sortis, en fonction des différents indicateurs utilisés. En partant du principe que nombreux indicateurs socio-économiques restent en deçà 
de la o e e f a çaise su  l’e se le des te itoi es de Sai t De is et da s u  sou i 
d’ho og it  des p ati ues p ofessio elles, la Ville de Saint a déployé des moyens 
hu ai s, at iels et fi a ie s su  l’e se le des ua tie s e  d plo a t des o e s spécifiques sur les 11 QPV définis dans le Contrat de Ville 2015-2020. Un projet de « territorialisation » a donc été initié par la ville de Saint-Denis en 2015 et prendra toute sa dimension en 2016. Il mobilisera des ressources humaines, matérielles et financières sur chacun des territoires de projet soit : 9 territoires basés sur le périmètre des anciens cantons. Des périmètres en QPV ou en veille sont présents dans les 9 territoires.  
La te ito ialisatio  a pou  o je tif la ise e  œuv e de feuilles de outes su  ha u  des territoires construites sur la base du projet municipal, pa  u  e se le d’a teu s de la Ville et en concertation avec les signataires du Contrat de Ville (méthode calquée sur celle utilisée pour la co-construction du Contrat de Ville). Ces feuilles de routes ont 

t  fi alis es e   pou  t e ise e  œuv e à o pte  de .  La coordination territo iale va pe ett e d’e ute  ette feuille de oute ave  u e meilleure prévision des actions, résultat d'une concertation permanente avec tous les 
partenaires associés, une meilleure articulation des moyens suivant les priorités retenues par chaque territoire et la capacité de faire aussi bien voire mieux avec des moyens limités.  L'ensemble de cette démarche s'inscrit dans une logique d'affectations budgétaires ciblées et la volonté de rendre lisible et visible les interventions municipales et celle du Contrat de Ville. Source d'organisation et de rigueur, elle vise à apporter aux territoires des réponses efficaces en matière de cadre de vie, de cohésion sociale, d'économie et d'insertion, et de citoyenneté. La transformation des feuilles de route en projet de territoire devrait être réalisée 
du a t l’a e . 
A ote  gale e t u’u  p ojet de te itoi e à l’ helle de la CINOR est e  ou s 
d’ la o atio  et i t g e a le volet elatif à la oh sio  so iale et u ai e de la Ville de Saint Denis 
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1.2 Approche intégrée 
 

L’a o d ad e du Contrat de Ville a défini les enjeux thématiques de manière globale 
su  l’e se le des QPV de Sai t De is. 
E  , et g â e à l’o ga isatio  d’atelie s de te itoi e ui o t pe is la alisatio  de diagnostics partagés, chaque QPV a pu extraire ses priorités en fonction de ses 
problématiques et de ses ressources. Ce diagnostic est revu régulièrement par les a teu s lo au  de a i e i fo elle  afi  de s’assu e  de la o o da e ave  les 
pla s d’a tio s is e  œuv e. 
De e fait, le e e se e t et l’a al se des a tio s eleva t du d oit o u  so t réalisés. Les besoins ou problématiques qui sont partiellement couvert ou non couvert par le droit commun, sont prioritairement t ait s pa  l’i te diai e des dits spécifiques de la Politique de la Ville.  Le territoire en géographie prioritaire de Saint Denis inclut deux secteurs en PRU. Le quartier des Camélias inscrit en PRU 1 est e  phase op atio elle. L’ uipe pluridisciplinaire et les actions spécifiques du quartier tendent à intégrer les différentes directions de la Ville.  La périmètre Nord Est Littoral (PRUNEL) comprenant 3 quartiers classés en contrat de ville est concerné par un projet de NPNRU dont le protocole de préfiguration a été 
sig  e   et ui s’i t g e à pa t e ti e da s le Co t at de Ville. Des a tio s de 
p figu atio  so t d’o es et d jà ises e  œuv e da s le pla  d’a tio  . 
L’app o he des ha ita ts est a ti ip e pa  le fi a e e t d’u e a tio  plu ia uelle qui vise à préparer les habitants à la mutation de leur quartier. La question de transmission de la mémoire du quartier aux jeunes et aux générations futures se pose particuliè e e t et u e a tio  est à l’ tude afi  de t availle  su  les ide tit s, les t a es patrimoniales, architecturales et familiales du quartier. La durée du protocole étant 
i d te i e et d pe da te des tudes, et da s l’atte te de la o stitutio  d’u e équipe dédiée, les moyens humains du Contrat de Ville sur les 3 secteurs sont mis à la disposition du projet. 
  

 
1.3 Gouvernance 

 
 Un co pilotage est assuré par la Collectivité, représentée par le Maire et son élu délégué à la Politique de la Ville,  et les se vi es de l’Etat ep se t s par le Sous Préfet délégué à la cohésion sociale et à la jeunesse. Une spécificité outre-mer a permis à la commune de conserver le pilotage du Contrat de Ville 2015/2020. 

 Le Délégué du Préfet est le référent de l’Etat pou  la Colle tivit , il pa ti ipe et a i e, conjointement avec la Direction Politique de la Ville, les COTECH et ateliers thématiques. 
L’a o d ad e du Co t at de Ville stipulait u e p o a le appli atio  lo ale des 
o ve tio s d’o je tifs i te i istérielles pour les quartiers de la Politique de la Ville ; 
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intégrer les différents informations concernant la déclinaison opérationnelle de ces conventions sur le territoire de Saint Denis. 
La Direction Politique de la Ville dépend de la Direction Générale adjointe Développement des territoires (Voir Organigramme ci-après) Deux élus thématiques sont référents de cette direction :  

 Monsieur Jacques LOWINSKY : 1er adjoint en cha ge de l’o ga isatio  territoriale 
 Monsieur Philippe NAILLET : élu délégué à la Politique de la Ville 

La gouvernance mise en place par la collectivité, et le projet de territoire axé sur un principe de territorialisation, facilitent les relations transversales et recentre le droit commun de la Ville sur les priorités fixées par le Contrat de Ville.  
Ce ode de gouve a e e fa ilite pas l’a ti ulatio  ave  l’EPCI ui s’est-elle même 
i s it da s u  p ojet de te itoi e. Au delà d’u e pa ti ipatio  e e plai e au COPIL et COTECH, une stratégie commune reste à mettre en place entre la Ville et 
l’i te o u alit . 

 
1.4 Modalités de participation des habitants 
 La ville de Saint-Denis compte onze sites urbains inscrits en quartiers prioritaires de la 

politi ue de la ville et t ois d’e t e eu  fe o t l’o jet d’u  PRU  PRUNEL .  Elle a donc mis en place 5 Conseil Citoyens : 
 Chaudron 
 Sainte Clotilde 
 Butor/Vauban/Bas de la Rue Maréchal Leclerc (PRUNEL) 
 Bas de la Rivière/Source/Bellepierre/Camélias 
 Moufia/Domenjod/Primat 

 En juin 2016, la Ville a validé en conseil municipal les points suivants :  1. Les principes et les objectifs  2. Nombre de conseillers par conseil   Il est proposé de fixer le nombre de conseillers titulaires à 40 et de prévoir 20 suppléants pour chaque Conseil Citoyen. 
L’o ga isatio  des oll ges se définit comme suit :  

70% habitants 30% acteurs locaux 
28 12 

50% tirage au sort liste à 
définir (électorale, 
bailleurs, Caf, EDF) 

50% volontaires (avec 
au maximum 7 
conseillers de secteur) 

Tirage au sort sur une liste établie pour chaque 
territoire (artisan, commerçants, président 
d’asso iatio , i stitutio els, et ait s  

14 7 7 12 
40 
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La o positio  du Co seil Cito e  doit s’effo e  de espe te  u  uili e da s la 
composante habitant : pa it  ho e/fe e, e he he d’u  pa a hage pa  âge âge minimum 16 ans avec une autorisation parentale pour les mineurs). 

 
4. La durée du mandat de conseiller citoyen   

Les e es so t d sig s pou  u  a dat d’u e a e, e ouvela le 
auto ati ue e t, ave  u e du e a i u  de t ois a s d’e e i e.   5. Les modalités de mobilisation, communication et organisation  
Les odalit s d’o ga isatio  ont été définies par territoire en respectant les termes de la délibération. Il y a eu un mode de mobilisation et de communication communs 
affi hes, essages audio, fl e …  à tous les se teu s et des va ia les te itoi es ont été organisées par les habitants eux mêmes afin de toucher un plus grand nombre.  Après la période de mobilisation et de communication, le tirage au sort a été organisé par les services de la Ville de Saint Denis avec la participation des habitants.  6. Le Calendrier de la procédure de constitution   

Mobilisation et communication :  septembre/octobre 2016 Tirage au sort :    novembre 2016 Arrêté Préfectoral :   décembre 2016 Constitution des Conseils :  janvier 2017 
 

1.5 Ingénierie 
 
1.5.1 Structuration de l’équipe en charge du pilotage du contrat et positionnement de 

l’équipe 
 

L’o ga ig a e i-dessous pe et de situe  l’ uipe ta t da s ses issio s te ito iales ue 
da s ses issio s th ati ues. L’i t g atio  de différentes directions pilotant certaines thématiques du Co t at de Ville du atio , vie so iale, spo t…  d o t e i i le lie  transversal établi dans la collectivité. 
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1.5.2 Interaction avec les EPCI ayant compétence en politique de la ville 
 Au niveau de la CINOR, le lien est établi avec la Direction Politique de la Ville, Insertion et 
Economie Sociale et Solidaire dirigée par Dominique PICARDO. 
Les uipes de la CINOR so t p se tes su  l’e se le des i sta es o ga is es da s le ad e du Contrat de Ville (Ateliers thématiques, COTECH et COPIL).  
 
 

1.5.3 Appui du CRCSUR pour l’année d’activité 2016 
 

Le CRCSUR a o t i u  e   à l’ itu e du pla  de fo atio  des adultes elais. De plus, des journées à thèmes, séminaires et autres ont été proposés aux équipes (chefs de projet, 
coordonnateurs, et adultes relais) 
 

 
1.6 Présentation et analyse des outils à destination du pilotage et du suivi des 

actions développées au titre du contrat de ville 

 
1.6.1 Outils d’observation locaux et régionaux 

 

Co e e tio  da s l’a o d du o t at de ville, il est p vu de e  u  observatoire de 
la politi ue de la Ville. Cette issio  se a po t e pa  la CINOR, elle ’as pas t  ise e  pla e en 2016.  
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1.6.2 Outils de suivi 
 

Des ta leau  de o d de suivi de l’a tivit  ota e t da s le ad e de la TFPB o t t  élaborés afin de suivre de a i e guli e l’utilisatio  des fo ds, ai si ue la oh e e et la pertinence des actions mises en place à l’ helle des te itoi es. 
 
 

1.6.3 Territorialisation de l’action 
 Les actions sont territoriales et répondent à des besoins et problématiques différentes. Seules 

uel ues a tio s so t e es à l’ helle de l’e se le des QPV. U  t avail t a sve sal est 
alo s effe tue  pa  l’e se le de l’ uipe afi  de oo do e  la ise e  œuv e. Cha ue hef de p ojet assu e la veille et l’o se vatoi e de so  territoire, est en mesure de réajuster, de mobiliser ou de mutualiser en permanence en fonction des besoins spécifiques. 
 

1.6.4 Modalités générales d’évaluation envisagées par thématiques 
 

L’a e , p e i e a e de ise e  œuv e du o t at de ville et ise en place de la 
TFPB e ous a pas pe is de t availle  su  l’ valuatio . Le te ps essai e se a a o d  à cet objectif en 2017.  
 
 

2. Analyse par pilier/thématique 

 
Ci-dessous, la répartition financière des crédits dédiés et des crédits générés par la TFPB. 

 

 
 
 
2.1 Pilier Cohésion sociale 

 

 Volet Education 
 

 PRE 
 En 2016, le PRE a repris sa place de coordinateur au sein des QPV Est de la Ville, dans le cadre de la lutte contre le décrochage scolaire, en rassemblant tous les acteurs sociaux et institutionnels qui ont un rôle à jouer dans les parcours. 
Par ailleurs, la collaboration étroite avec la Direction Politique de la Ville amène le PRE à se rapprocher des familles des quartiers prioritaires les plus éloignés en recherchant la mutualisation.   

CDV TFPB CDV TFPB

PILIER	1:	COHESION	SOCIALE 25 9 34 433	900,00	€ 275	267,00	€ 709	167,00	€ 33,59%

PILIER	2:	CADRE	DE	VIE
1 183 184 10	000,00	€ 831	854,00	€ 841	854,00	€ 39,87%

PILIER	3:	Développement	de	l’Activité	Economique,	Emploi
6 3 9 128	000,00	€ 272	140,00	€ 400	140,00	€ 18,95%

PILIER	4:	VALEUR	DE	LA	REPUBLIQUE	CITOYENNETE
15 3 18 151	100,00	€ 8	982,00	€ 160	082,00	€ 7,58%

47 198 245 723	000,00	€ 1	388	243,00	€ 2	111	243,00	€

Nombre	d'actions Montant
TOTAL TOTAL
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Le PRE a accompagné 166 enfants en 2016 contre 117 en 2015. Cette progression est due à :  
 Une meilleure connaissance du dispositif qui est reconnu par les 

établissements scolaires des QPV 
 Une couverture intégrale liée aux nouvelles orientations du CGET 
 Une mise en place des équipes pluridisciplinaires de soutien sur chaque QPV 
 Une collaboration efficiente avec tous les partenaires du droit commun 
 U e ise e  œuv e/a lio atio  des p o du es 

 
Ho is les pa ou s i dividualis s, l’ERE a is e  pla e des actions collectives qui sont des 
suppo ts pe etta t d’o se ve  l’e fa t et la fa ille da s les diff e tes sph es de la vie. Une action collective permet au référent de repérer la problématique enfant/famille. Elles permettent donc aux référents de parcours de gagner la confiance des familles mais aussi des jeunes.  Ces actions collectives répondent aux besoins ep s pa  l’ERE et o t u  lie  di e t  ave  les objectifs du contrat de ville :   

 Soutien individualisé 
 Soutien à la parentalité 
 Education et citoyenneté 
 Aide à la scolarité 
 Accès aux loisirs et à la culture 
 Promotion de la santé 
 Soutien psychologique  

E  , le PRE a o fo t  so  ôle d’a i ateu  de seau da s les QPV su  la th ati ue éducation. Il a été repéré par les familles comme étant un appui leur permettant de trouver une réponse face à leurs questionnements en qualité de parent mais également de citoyen. 
L’adh sio  et l’i pli atio  des fa illes au sei  du PRE est l’u  des i di ateu s de e t avail de longue haleine sur les QPV de Sainte Clotilde et du Chaudron.  

 a gale e t t  a u e pa  la alisatio  d’u  diag osti  pe etta t d’o te i  u e 
extension du PRE sur le secteur du collège de Montgaillard.  
 

 PEDT 
  Le PEDT actuel concerne la période 2014/2017.  
L’ du atio  este u  levie  esse tiel pou  favo ise  la futu e i se tio  p ofessio elle de la 
jeu esse u io aise. Ave  des sultats e  dessous de la o e e atio ale, si l’o  se réfère aux évaluations des élèves des CE1 et CM2 en 2011, la Ville de Saint-Denis, se doit de favoriser la réussite éducative.   
Ap s des a es d’i vestisse e ts o s ue ts et u e valuatio  du PEG, les effo ts 
d plo s t avau , uipe e ts, d veloppe e t de l’off e du ative…  ais aussi la plus-Accusé de réception en préfecture
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value du projet décliné, ta t e  te es d’oppo tu it s ue d’i pa ts o t t  e o us pa  la communauté éducative. 
 
Elle a pe is d’app ie  la o aissa e du PEG, sa e o aissa e su  le te ai , ai si ue 
les i fle io s souhaita les pou  l’ave i .  
Le PEG s’appuie do ava t sur un axe nouveau permettant de dynamiser les objectifs de coéducation et de territorialisation voulus par la Ville : la mise en place des Coordonnateurs de Projets Educatifs Locaux (CPEL). Leurs missions sont de veiller à la coordination des divers dispositifs à l’ helle du a to , d’ t e des i te lo uteu s su  l’e se le des di e sio s du projet éducatif pour les équipes éducatives. Les parents verront par ailleurs leur action 
e fo e da s le ad e de l’appli atio  de la R fo e R th es S olai es RRS  notamment. 

L’off e p is olai e a tuelle, o st uite au fil des a s pla  oga et he , pla s d’a tio s 
ultu elles et du atives, Savoi  Nage ….  doit t e o solid e. Tout o e la p ati ue linguistique reposant sur le plan anglais et les initiations aux langues régionales.  

Le dispositif savoir nager ne se déroule pas sur le temps périscolaire mais constitue une offre éducative complémentaire mobilisant de ressources de la collectivité. 
Le pla  d’i vestisse e t visa t l’h gi e et la s u it  da s les écoles sera finalisé en intégrant les aménagements relatifs au confort thermique.  Au-delà de ces activités, la Ville souhaite porter ses efforts sur la place du numérique dans les écoles.  
U e dis ussio  est à e jou  e ta e ave  l’Edu atio  Natio ale sur le passage des salles 
i fo ati ues à l’ ole u i ue. U e fi e opti ue u i ipale est d plo e progressivement à compter du mois de septembre 2014 sur un premier périmètre de la Ville 
pe ette t l’e p i e tatio  su  les oles ui  so t situ es. Le u i ue à l’ ole s’i s it dans le Plan Numérique national qui veut préparer le citoyen numérique de demain et éviter 
ai si u e ouvelle f a tu e so iale li e à l’a s au  ouvelles te h ologies. Pa all le e t à 
ette d a he d’ uipe e t, il s’agit d’a o pag e  le jeu e et ses pa e ts da s u e 
ouvelle fo e d’app e tissage et d’utilisatio  de l’i fo atio , ais aussi d’ vite  les d ives par des ateliers de prévention aux risques du tout virtuel.  La scolarisation précoce des enfants est un axe investi par la Ville de Saint-Denis depuis 2008, 

pe etta t ai si à e u’u e o e e de  e fa ts de oi s de deu  a s et de i soie t scolarisés chaque année. La Ville a ainsi souhaité investir dans deux classes passerelles, en partenariat avec la CAF et le Re to at, afi  d’a o pag e  au ieu  la s ola isatio  des 
e fa ts issus de ilieu  f agilis s et fa ilite  la elatio  des pa e ts ave  l’i stitutio  s olai e. 
Au sei  de e PEG. , la Ville ai tie t sa politi ue volo ta iste d’i t g atio  des l ves en situation de handicap, en réalisant les aménagements nécessaires, en veillant à ce que les 
e fa ts ha di ap s fi ie t de l’off e p is olai e, e  fa ilita t l’i te ve tio  des Se vi es 
d’Edu atio  Sp iale et de Soi s A Domicile (SESSAD) sur les temps périscolaires ou encore 
l’i pla tatio  d’U it s d’E seig e e t. 
 
E fi , la Ville de St De is faisa t p euve d’u  d a is e d og aphi ue, dive ses op atio s 
d’a age e t u ai  so t e  ou s, les uelles a ueille o t de ouvelles oles. 
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 CTG  La de i e CTG o t a tualis e e t e la Ville de Sai t De is et la CAF s’est te i e e  . Pas de nouvelle CTG en cours en 2016   
 CLEA  

Il ’  a pas de CLEA sig  pa  la Ville de Sai t De is e    
 

 Contrat de Ville et crédits spécifiques du BOP 147 dédiés 
 

 
 24 a tio s o t t  fi a es e   pa  l’i te diai e de  po teu s asso iatifs. 
L’e jeu ajeu  a t  de e fo e  la d a i ue et l’effi a it  de l’a tio  asso iative. Ce i 
i pli ue l’e ou age e t et la valo isatio  du volat. Il est apparu important de 
sensibiliser le plus tôt possible, dès le plus jeune âge, et de faire la promotion de la vie associative en prenant appui sur les écoles et en favorisant les orientations qui sont le 
fo de e t de l’ du atio  populai e. De plus, le renforcement du lien de voisinage est un enjeu pour tous les habitants mais plus particulièrement lorsque le voisinage se compose de ménage dont la mobilité est importante et lorsque cohabitent des personnes de cultures différentes. 
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2.2 Pilier cadre de vie et renouvellement urbain 
 
 

 

 crédits spécifiques du BOP 147 dédiés 
 

 
 1 seule action a été financée sur ces crédits spécifiques. La totalité des financements inscrits dans la convention TFPB alimentent les actions inscrites sur le pilier cadre de vie. De ce fait, le 
hoi  a t  fait de ’i s i e u’u e seule a tio  su  les dits du BOP  ui au ait pu 

s’i s i e da s le volet sa t  du pilie  oh sio  so iale . 
 
 

 NPNRU 
 
 

La ville de Sai t De is s’est e gag e e   da s la p pa atio  du p oto ole de préfiguration 
d’u  Nouveau P og a e de Re ouvelle e t U ai . Le p i t e PRUNEL PRU No d Est Littoral comprenant les quartiers du Bas Maréchal Leclerc, Vauban et Butor) est couvert par le contrat de ville et les objectifs opérationnels retenus pour ses territoires seront les objectifs 
sp ifi ues atta h s au e ouvelle e t u ai  o e le de a de l’Age e Natio ale de Renouvellement Urbain (ANRU) pour les nouveaux programmes.  Plusieurs ateliers de concertation et nombreuses réunions entre acteurs de territoire nous ont permis de définir ensemble des objectifs partagés qui seront inscrits dans le protocole de 
p figu atio  p se t  à l’ANRU. 
A l’ helle de la Politi ue de la Ville, l’o je tif e he h  à t ave s le p ojet de e ouvelle e t 
urbain retenu, consiste à redonner des conditions de vie agréables aux habitants de ces 

ua tie s, à t ave s la atio  d’espa es de vie, de o vivialit , le t aite e t su  l’ha itat.  
Il s’agit gale e t de dui e les i galit s so iales, à t ave s des a tio s oncourant au rééquilibrage avec les quartiers limitrophes (jugés parmi les plus favorisés de la commune), comme « Champ Fleuri » (proche du Butor) par exemple, ou encore « le Centre-Ville » (proche du bas Maréchal Leclerc). Les orientations retenues sur la zone Nord Est Littorale sont cohérentes avec les axes prioritaires définis dans le contrat cadre de la Politique de la Ville : 

1/ En matière de cohésion sociale, où est affirmée une volonté : 
 de fa ilite  l’a s à la vie so iale, ultu elle et spo tive de la cité à travers une offre en déplacements alternatifs, des aménagements pour faciliter la mobilité douce, 
 de contribuer au mieux vivre ensemble sur des territoires plus solidaires, par la création de lieux de rencontres, des espaces de sociabilité, les places et des 

uipe e ts pol vale ts, … 
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 de favoriser à travers ces nouveaux lieux, ou dès que le projet le permet, le 
d veloppe e t de la ultu e u io aise, l’i t g atio  des populatio s ig a tes de 
l’O a  I die  

2/ En matière de développement o o i ue et e ploi gale e t puis u’il s’agit au travers de la stratégie de développement économique : 
 soutenir les initiatives en lien avec la valorisation des quartiers, 
 accompagner les porteurs de projet issus de ces quartiers, 
 favoriser la formation e  vue du etou  à l’e ploi des pu li s les plus e  a ge 
 ett e e  elatio  les a teu s p iv s ave  les a teu s de l’e ploi, afi  de fa ilite  les passerelles, 
 d’a o pag e  les pa ou s d’i se tio  e  etta t e  pla e u  t avail ajust  su  les questions d’e plo a ilit , pou  dui e le hô age de lo gue du e, e  de l’a tivit  

et po d e au  atte tes des jeu es e  de a de d’e ploi… 
 développer une stratégie économique innovante sur ces quartiers, afin de créer de 

l’a tivit   et d plo e  u e off e d’e ploi supplémentaire, au service des habitants de la géographie prioritaire PRUNEL.  
/ E  ati e de ad e de vie, il s’agit de p o ouvoi  : 
 pou  les ha ita ts de la it , des lieu  de vie att a tifs, s u is s, a essi les…à t ave s les réhabilitations/ résidentialisation des groupes de logements sociaux anciens et 

lutte o t e l’ha itat i dig e, 
 une mixité sociale dans les quartiers, mais aussi une nouvelle conception de la densité 

e  ville des ilots plus petits, des fo tio s ultiples à l’ helle des ilots… , ave  u e 
ise e  pe spe tive de l’a tio  ui se a faite  à l’ helle de la ville et de 

l’agglo atio , 
 la ise e  pla e d’u e a tio  de gestio  u ai e de p o i it  adapt e au te itoi e 

PRUNEL, pou  po d e au  e jeu  de p op et , d’ du atio  et de civisme, de 
t aite e t des d hets, et d’att a tivit  des ua tie … 

 l’a o pag e e t des ha ita ts da s de ouvelles p ati ues, d’utilisatio , de 
o so atio  et de pa ou s da s la ville… 

4/ En matière de citoyenneté : 
 en poursuivant le travail de concertation amorcé avec les habitants, les acteurs économiques, les partenaires institutionnels pour co-construire le projet de 

renouvellement urbain,  
 En impliquant la population dans la vie de la cité, sur les questions de propreté, de 

s u it … 
 En agissant pour que chacun soit acteur du développement de son quartier, de sa ville, 

à t ave s la ise e  pla e d’i sta es d’e p essio s, d’ ha ges, de o-p odu tio … 
En 2016, nous avons défini un programme de travail (études et actions) qui sera déployé en 

 afi  de p pa e  la ise e  œuv e de p ojets so iau  et u ai s d fi is à l’ helle des trois quartiers. Accusé de réception en préfecture
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 TFPB  

 
Ap s la sig atu e de la o ve tio  TFPB le  d e e , u  pla  d’a tio s p visio el a été validé lors du COPIL du 11 février 2016. 
E  ou s d’a e, uel ues ajuste e ts o t eu lieu. 
E  effet, l’a e  o e a t les petits t avau  de p o i it  s’est vu di i u  au p ofit de l’a e 7 favorisant le lien social et le vivre ensemble.  Le tableau ci-dessous d taille pa  ailleu  et pa  a e les o ta ts la pa titio  de l’e veloppe fiancière. 
 
 

 
 
 
 
 
En fin d’année 2016, un bilan sur les engagements des bailleurs en rapport avec les sommes 
prévues a été réalisé. 
 
Les bailleurs ont eu une interprétation différente des sommes engagées. En effet, seule la 
SEMADER a tenu compte de l’engagement comptable ce qui explique le faible taux de 
réalisation en rapport avec les autres bailleurs. Si on applique la règle définie par les autres à 
la SEMADER (somme engagée = convention signée) la SEMADER obtient 100% de taux de 
réalisation. 
 
Il est donc été noté (lors du COPIL de décembre 2016) un bilan mitigé pour la SIDR qui n’a 
pas engagé la totalité de la somme (report de plus de 200 000 euros). 
 
Le large effort consenti à l’axe 7 a permis de réaliser de nombreuses actions dans les quartiers, 
au plus proche de l’habitant, et en concertation avec celui-ci. 
 
A noter également, l’arrivée grâce à l’axe 1 de personnel de proximité de type éducateurs de 
rie dans les quartiers. 
 

PA	2016 Réajustement PA	2016 Réajustement PA	2016 Réajustement PA	2016 Réajustement PA	2016 Réajustement PA	2016 Réajustement PA	2016 Réajustement

Renforcement	de	la	présence	du	
personnel	de	proximité	(par	rapport	à	
présence	dans	patrimoine	hors	QPV)	

42	000 30	000 224	000 207	000 53	511 53	511 0 0 0 0 319	511 290	511 19,03% 17,30% -1,73%

Formation/soutien	des	personnels	de	

proximité
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00%

Sur-entretien 81	500 50	000 0 0 8	320 5	000 0 0 0 0 89	820 55	000 5,35% 3,28% -2,07%

Gestion	des	déchets	et		encombrants	/	

épaves 211	500 255	000 26	000 20	000 0 0 7	000 2	000 1	500 1	500 246	000 278	500 14,65% 16,59% 1,94%

Tranquilité	résidentielle 15	000 15	000 0 0 0 0 0 0 0 0 15	000 15	000 0,89% 0,89% 0,00%

Concertation/sensibilisation	des	

locataires
21	000 21	000 8	000 8	000 10	240 10	240 2	000 7	000 0 0 41	240 46	240 2,46% 2,75% 0,30%

Animation,	lien	social,	vivre	ensemble,	

tranquilité	résidentielle 487	500 487	500 95	000 280	000 27	719 31	039 12	000 24	000 7	350 12	350 629	569 834	889 37,49% 49,72% 12,23%

Petits	travaux	d'amélioration	de	la	
qualité	de	service	(hors	quartiers	
NPNRU)	

65	000 65	000 162	000 0 0 0 87	000 75	000 24	000 19	000 338	000 159	000 20,13% 9,47% -10,66%

TOTAL	BAILLEURS 923	500,00 923	500,00 515	000,00 515	000,00 99	790,00 99	790,00 108	000,00 108	000,00 32	850,00 32	850,00 1	679	140,00 1	679	140,00 100,00% 100,00%

TOTAL EN	%
Axes Variation

BAILLEURS

SIDR SHLMR SODIAC SEDRE SEMADER
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 La méthode   Différentes instances de coordination se sont organisées. 
Tout d’a o d, il a t  d id  lo s du o it  de pilotage de f v ie   de o stitue  u  o it  technique « spécial TFPB ». Celui- deva t se u i  e t e  et  fois l’a e. Ensuite, des o it s de ua tie s, à l’ helle de ha ue QPV, se so t u is de a i e i 

e suelle afi  d’assu e  la d fi itio  du esoi  des ua tie s, la ise e  œuv e de la 
p og a atio  et d’a o de  de a i e oll giale l’ valuatio . 
 
 

 
 
 
 
 

PREVU ENGAGÉ PREVU ENGAGÉ PREVU ENGAGÉ PREVU ENGAGÉ PREVU ENGAGÉ PREVU ENGAGÉ
Renforcement	de	la	présence	du	
personnel	de	proximité	(par	rapport	
à	présence	dans	patrimoine	hors	

QPV)	

42000 24	000,00 224000 206120 53511 45147 0 0 0 0 319	511,00 275	267,00

Formation/soutien	des	personnels	de	

proximité
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00

Sur-entretien 81500 17	880,42 0 0 8320 7337 0 0 0 0 89	820,00 25	217,42

Gestion	des	déchets	et		encombrants	

/	épaves 211500 215	812,09 26000 16200 0 0 7000 7000 1500 4307 246	000,00 243	319,09

Tranquilité	résidentielle 15000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 15	000,00 0,00

Concertation/sensibilisation	des	

locataires
21000 0 8000 7150 10240 1832 2000 2565 0 0 41	240,00 11	547,00

Animation,	lien	social,	vivre	

ensemble,	tranquilité	résidentielle
487500 444	638,00 95000 270	600 27719 27731 12000 12000 12350 9100 629	569,00 764	069,00

Petits	travaux	d'amélioration	de	la	
qualité	de	service	(hors	quartiers	
NPNRU)	

65000 0 162000 0 0 87000 71435,57 19000 4704 338	000,00 76	139,57

TOTAL	BAILLEURS 923	500 702	331 515	000 500	070 99	790 82	047 108	000 93	001 32	850 18	111 1	679	140 1	395	559

76,05% 97,10% 82,22% 86,11% 55,13% 83,11%

Axes

BAILLEURS
TOTAL

SIDR SHLMR SODIAC SEDRE SEMADER

COLLECTIVITE:

COPIL	du:

Report	2016	au	titre	de	

2017:

AXES

Situation	de	la	TFPB
Programmé	

2016

Engagé	
2016

Report	

2017

Programmé	
2016

Engagé	
2016

Report	

2017

Programmé	
2016

Engagé	
2016

Report	

2017

Programmé	
2016

Engagé	
2016

Report	

2017

Programmé	
2016

Engagé	
2016

Report	

2017

Programmé	
2016

Engagé	
2016

Report	

2017

Renforcement	de	la	présence	du	
personnel	de	proximité	(par	rapport	à	
la	présence	des	patrimoines	hors	QPV)

30	000	€ 24	000	€ 6	000	€ 207	000	€ 206	120	€ 880	€ 53	511	€ 45	147	€ 8	364	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 290	511	€ 275	267	€ 15	244	€

Formation/soutien	des	personnels	de	

proximité
0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€

Sur-entretien 50	000	€ 17	880	€ 32	120	€ 0	€ 0	€ 0	€ 8	320	€ 7	337	€ 983	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 58	320	€ 25	218	€ 33	102	€
Gestion	des	déchets	et	encombrants 255	000	€ 215	812	€ 39	188	€ 20	000	€ 16	200	€ 3	800	€ 0	€ 0	€ 0	€ 7	000	€ 7	000	€ 0	€ 1	500	€ 4	307	€ -2	807	€ 283	500	€ 243	319	€ 40	181	€
Tranquilité	résidentielle 15	000	€ 0	€ 15	000	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 15	000	€ 0	€ 15	000	€
Concertation	sensibilisation	des	

locataires
21	000	€ 0	€ 21	000	€ 8	000	€ 7	150	€ 850	€ 10	240	€ 1	832	€ 8	408	€ 2	000	€ 2	565	€ -565	€ 0	€ 0	€ 0	€ 41	240	€ 11	547	€ 29	693	€

Animation,	lien	social	et	vivre	

ensemble
487	500	€ 444	638	€ 42	862	€ 280	000	€ 270	600	€ 9	400	€ 27	719	€ 27	731	€ -12	€ 12	000	€ 12	000	€ 0	€ 12	350	€ 9	100	€ 3	250	€ 819	569	€ 764	069	€ 55	500	€

Petits	travaux	d'amélioration	de	la	
qualité	de	service 65	000	€ 0	€ 65	000	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 0	€ 75	000	€ 71	436	€ 3	564	€ 19	000	€ 4	704	€ 14	296	€ 159	000	€ 76	140	€ 82	860	€

TOTAL 923	500	€ 702	331	€ 221	169	€ 515	000	€ 500	070	€ 14	930	€ 99	790	€ 82	047	€ 17	743	€ 96	000	€ 93	001	€ 2	999	€ 32	850	€ 18	111	€ 14	739	€ 1	667	140	€ 1	395	559	€ 271	581	€

MONTANT	REEL 923	500	€ 702	331	€ 221	169	€ 497	649	€ 500	070	€ -2	421	€ 82	027	€ 82	047	€ -20	€ 122	375	€ 93	001	€ 29	374	€ 32	850	€ 18	111	€ 14	739	€ 1	658	401	€ 1	395	559	€ 262	842	€

SAINT	DENIS

Programmation	2016	-	TFPB

12/12/16

SIDR SHLMR SODIAC SEMADER
TOTAL	DE	TOUS	LES	BAILLEURS	

POUR	LA	COLLECTIVITE

262	842	€

SEDRE
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Avec un taux de alisatio  de plus de %, la p e i e a e de ise e  œuv e de la 
o ve tio  d’utilisatio  de la TFPB d o t e u  t avail pa te a ial de ualit  ave  l’e se le 

des bailleurs. Les financements disponibles grâce à cette convention ont apporté une réelle amélioration du cadre de vie dans les quartiers les plus en difficulté. 
L’o je tif pou  l’a e , o e a o d  lo s du de ie  COTECH de  est de t availle  
su  la o u i atio  aup s des ha ita ts afi  de tou he  u  plus g a d o e, d’asso ie  
les o seils ito e s à la o st u tio  du pla  d’a tio s et de d fi i  des it es d’ valuatio  
pe ti e ts afi  de d o t e  l’i pa t de l’e o atio  de la TFPB.   

 Logement et tranquillité résidentielle 
  Le comité de pilotage de décembre 2016 du CLSPD nous a présenté la stratégie territoriale de 

s u it  et de p ve tio  de la d li ua e ise e  œuv e pa  la olle tivit  pou  la p iode 2016/2018.  
Le pla  d’a tio s s’appuie su   a es : 

 U  p og a e d’a tio s de se si ilisatio , de p ve tio  et de itoyenneté en direction des plus jeunes 
 La lutte o t e les fa teu s de is ues viole e, e lusio …  
 Le maintien de la tranquillité publique et la promotion du vivre ensemble  

U  t avail e  t a sve salit  s’est do  is e  pla e afi  de ga a ti  la oh ence entre les objectifs du contrat de Ville et ceux du CLSPS. Pour cela, nous nous sommes assurés de : 
1. Favoriser un maillage territorial 2. De mieux évaluer les besoins et les actions de prévention 3. De prendre en considération les attentes des acteurs et des partenaires  Nous attendons donc de travailler en 2017 sur la coordination territoriale, la cohérence de 

l’i te ve tio  des a teu s et la gestio  de l’u ge e.     
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 2.3 Pilier développement économique 
  

 
 
 
 La Ville de Saint Denis mène une planification a itieuse de ha tie  d’i se tio . 
E  pa all le, les dits de la politi ue de la ville o t pu ett e e  œuv e  a tio s pe etta t 
da s u  p e ie  te ps d’ide tifie  les essou es les savoi s fai e des quartiers. Ensuite, dans la perspective de développe  des i itiatives sus epti les de g e  de l’a tivit , la 
valo isatio  du pat i oi e de e tai s ua tie s peut s’av e  pe ti e te. 
 
 

2.4 Citoyenneté, Valeurs de la république et laïcité 
 

 
 

Il a t  hoisi d’affe te  à ha ue ua tie  u  fo d de participation des habitants qui donne 
aux citoyens constitués ou non en association de se mobiliser pour leur quartiers.  Son ambition est d’i ite  au d veloppe e t de p ojets d’i itiative ito e e pou  contribution des habitants à l’a i atio  du quartier, à l’a lio atio  du ad e de vie et au développement des échanges entre personnes de différents âges ou issus de cultures diverses. Le p i ipe e du FPH, ’est la pa ti ipatio  des ha ita ts à tous les iveau . Da s le fonctionnement du dispositif, ce sont les habitants eux-mêmes au sein de comité 
d’att i utio  ui a o pag e et s le tio e t les p ojets fi a s. 
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 Egalité femmes/hommes 
 La prise en compte des besoins différenciés des femmes et des hommes, la réduction des inégalités entre les sexes o t t  p ise e  o pte da s la p og a atio  du pla  d’a tio s de 
la ville de Saint Denis Nous avons cependant rencontré des difficultés dans la mobilisation. Que ce soit dans la création des conseils citoyens que dans la participation aux actions dans les quartiers, la parité 
este o ple e à ett e e  œuv e e  fo tio  des th ati ues a o d es.  Cependant, les résistances restent fortes, par déni ou par faible conscience du sujet. 

 
 

 Prévention primaire de la radicalisation 
 

Des s a es de fo atio  o t t  o ga is es pa  le CNFPT et l’e se le des uipes de la politique de la ville a pu y participer (adultes relais et chefs de projet).  La direction Prévention et Sécurité de la collectivité reste un support en matière 
d’i fo atio s à e sujet. 
 
 

 Discrimination 
 Toutes les actions mises en place ont eu pour objectif de lutte contre tous les types de discriminations au sein des quartiers prioritaires. La présence des membres des conseils citoyens aux instances techniques et de pilotage nous aidera à faire valoir les droits de 
l’e se le des ito e s. 
 
 

 Déploiement des VRL sur le territoire de la commune 
 Une attention particulière a été faite sur la laïcité et la sensibilisation des valeurs de la 

pu li ue hez les plus jeu es plusieu s p ojets d’ ole o t t  o stitu s e  e se s . 
N a oi s, la th ati ue ite de fai e l’o jet d’u  pla  de fo atio  adapt  pou  les professionnels ca  les d ats t oig e t d’u e connaissance partielle de la laïcité, focalisée 
su  e u’elle i te dit ou d t i e t de e u’elle ga a tit et pe et. 
 
 

 

3. Bilan et perspectives 

 
3.1 Concernant la mobilisation du droit commun 

 

Du a t l’a e , o e le p vo ait l’a o d ad e du o t at de ville, des atelie s thématiques ont été organisés avec tous comme objectif de recenser le droit commun. 
Ces atelie s o t t  t s peu f ue t s pa  les diff e ts pa te ai es et l’o je tif ’a do  pas été atteint. 
Pou  l’a e , il est p opos  de t availle  de a i e plus i l e sur les thématiques : éducation et prévention. 
 Accusé de réception en préfecture
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3.2 Concernant les relations avec l’EPCI 

 Dans le cadre de son projet de territoire, la CINOR a associé les équipes de la Politique de la 
Ville da s sa o eptio  et la d fi itio  de so  p og a e d’a tio s. A e tit e, le p ojet de création de maison de service mobilisera les équipes de territoire. 

 
3.3 Concernant la formation continue et le développement des compétences des équipes 
projet 

 

U  p ojet d’a o pag e e t et d’a al se des p ati ues des hefs de p ojet ta t da s les 
savoirs faire que dans les savoirs être est en cours de rédaction. Les prestataires choisis pour cet accompagneront effectueront des bilans individuels et collectifs et proposeront des pistes 
pou  assu e  u e o t e e  o p te es de l’ uipe op atio elle 
 

3.4 Concernant la production des annexes attendues : 

 Radicalisation et discrimination 
 Elle sera réalisée en 2017 par la Direction en charge de la coordination du CLSPD 
 

 Le pacte financier et fiscal de solidarité (Etat des lieux et perspectives) 
 

Pas d’i fo 
 

 Les conventions intercommunales d’attribution 

 La CINOR a en charge la production de ce document. Il sera réalisé et signé en 2017 
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